
DEFE37

545 euros HT
(par  personne)

PERSONNE RESSOURCE : A. DESCHENES                                                                   02 33 77 87 42
ANIMATEUR PRINCIPAL : J. KERFENDAL (Professeur AU CFPPA spécialiste en génie industriel )
                                        

DATES : 27 AU 29 SEPTEMBRE 2010 (2 JOURS) SEMAINE 39

LIEU DE FORMATION : ENIL - 50000 ST LO

OBJECTIFS GÉNÉRAUX
A l’issue de la formation, les stagiaires devront

•   Être capables d’utiliser les bases du courant électrique,

•   Être capables de mesurer les risques encourus dans une armoire électrique (pour la ou les per-
sonnes qui interviennent mais aussi pour le matériel),

•   Être capables de décrire les éléments constituant une armoire électrique,

•   Être capables d’intervenir dans son domaine défini en respectant les règles de sécurité,

•   Être capables de transmettre au service entretien les différents dysfonctionnements d’ordre 
électrique rencontrés sur le poste de travail.

HABILITATION ELECTRIQUE BOV

PUBLIC CONCERNÉ ET PRÉ-REQUIS
•   Toute personne (non électricien) susceptible d’intervenir sur des installations électriques.

   L’habilitation électrique correspond à :

   -une habilitation basse-tension,

   -sur des voisinages de pièces nues sous tension.

CONDITIONS DE FORMATION
•   La formation est assurée par un enseignant de l’ENIL de Saint Lô et se déroule dans les locaux 

du hall technologique de Saint Lô.

•  Une intervention extérieure sur les aspects sécurité viendra compléter l’intervention de l’ensei-
gnant.

•  Une salle est mise à disposition par le centre.

•  Une série de documents synthétiques sera remise aux participants.

•  A l’issue de la formation, une évaluation sera réalisée et un avis du formateur sera donné quant à la 
possibilité d’une personne à être habilitée. En effet, cette habilitation est donnée par l’entreprise 
à partir de ces deux informations.

MOYENS ET MÉTHODES PÉDAGOGIQUES
• Les contenus théoriques sont complétés par des phases appliquées et des études de cas.

• Une attention particulière sera accordée aux problèmes rencontrés.

• Pour les démonstrations, l’ensemble des matériels nécessaires sera mis à disposition.

OPTIONS : Exemple possible en entreprise à la carte 

•  Ce sujet peut-être abordé en entreprise selon une approche «à la carte» et adaptée aux besoins 
identifiés.
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POSITIONNEMENT TECHNIQUE

PROGRAMME DE LA FORMATION

L’ELECTRICITE DE BASE
    •La tension.
    •L’intensité.
    •Les puissances.

LES MESURES DE PROTECTION
    •Les indices de protection.
    •Division de l’installation en circuits.
    •Les câbles (sections, protections, intensités nominales, connections, couleurs, canalisations enterrées).
    •Protection des personnes et des biens contre les contacts directs et indirects.
    •La prise de terre et les liaisons équipotentielles.

LES MATERIELS
    •Le moteur.
    •Caractéristiques des différents moteurs utilisés (moteurs monophasés, ou triphasés, matériel électroporta-
tif).
    •Les résistances.
    •L’éclairage et le circuit prise de courant.

L’HABILITATION ELECTRIQUE
    •Définition de l’habilitation.
    •Les différentes catégories (B, H, BO, B1,...).
    •Les domaines d’intervention et les responsabilités (employeur et employé habilité).
    •La consignation des installations.
    •Relation avec le service entretien.

LES DYSFONCTIONNEMENTS (PANNES)
    •Repérage, incidences, les causes, les solutions et personnes compétentes (habilitations).
Création de dysfonctionnements sur les installations pour permettre une logique de diagnostic.

INCIDENTS ET ACCIDENTS SUR LES OUVRAGES ELECTRIQUES, CONDUITE A TENIR
    •Incendie sur les ouvrages électriques.
    •Effets du courant électrique sur l’organisme.
    •Conduite à tenir face à un électrisé (protection alerte, bilan de la victime).

EVALUATION ECRITE
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